
        A-34-ProtocoleEntenteCriblageSéchageEntreposage—MOD20240216 

A-34 PROTOCOLE D’ENTENTE DE CRIBLAGE / SÉCHAGE / ENTREPOSAGE  
 
 

Entreprise membre : 

Nom de l’entreprise :  Numéro de dossier :  

Responsable :  

 

Sous-traitant : 

Nom de l’entreprise :  

Responsable :  

Adresse :  

Téléphone :  

Courriel :  

Nom du certificateur (si applicable) :  

 

Activité 

(ex : séchage, 

criblage, entreposage) 

Culture biologique 

(ex : maïs, semences d’avoine) 

Quantité 

(ex : 3 tonnes) 

Période / Date 

(ex : entreposage du 1 mai 2024 au 1 juin 2024, 

criblage le 7 octobre 2024) 

 

 

 

 

 

  

 
La culture qui a été séchée/criblée/entreposée avant est du :  
 

qui est :   □ Bio        □ Non-bio. 

 
Si la culture précédente était non-bio, je confirme que la procédure suivante a été effectuée afin de nettoyer 
l’équipement (ex : nettoyage avec le produit x, purge, rinçage à l’eau) : 
 
 
 
 
Je, soussigné, confirme avoir été mis au courant du statut biologique de la culture. 
 
Je m’engage à conserver son statut biologique en assurant : 
 

1) l’intégrité du produit biologique (ni mélange, ni contamination); 
2) la traçabilité à toutes les étapes de l’opération. 

 
 
Sous-traitant :  ________________________________________  Date :  
   Signature 
 
Membre de QV :  _____________________________________   Date :  
        Signature 


